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Composition de la conférence régionale de la politique de 
réduction de l’artificialisation en Bretagne 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 21 du mois de novembre à 18 heures, le conseil 

communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Lampaul-Guimiliau, salle de la 

Tannerie, sous la présidence de M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, M. MORRY Yvan, 
M. DUFFORT Jean-Philippe, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. 
MIOSSEC Gilbert, M. MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER 
Christine, Mme CLAISSE Laurence, M. BODIGUEL Robert, Mme 
HENAFF Marie Claire, M. PALUD Jean, M. THEPAUT Jean-
Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER Bernadette, M. 
SALIOU Louis, M. POT Dominique, Mme POULIQUEN Marie-
France, M. GUEGUEN Guy, Mme LE ROUX Catherine, M. 
CADIOU Bruno, M. GUEGUEN Philippe, M. ABALAIN Jean-Luc, 
Mme JAFFRES Anne, Mme MARTINEAU Gaëlle, Mme LE FOLL 
Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET Thierry, Mme 
TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC Eric, M. 
PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, Mme LE GUERN 
Marlène, M. GILET Yves-Marie, Mme KERVELLA Julie, Mme 
QUILLEVERE Gwénaëlle 

Avaient donné 
procuration 

M. LE BORGNE Laurent à Mme LE GUERN Marlène 
M. BRAS Philippe à M. DUFFORT Jean-Philippe 
Mme GUILLERM Babeth à M. THEPAUT Jean-Jacques 
Mme ABAZIOU Nadine à M. SALIOU Louis 

Absent(s) excusé(s) Mme PICHON Marie-Christine  
Absent(s) M. RIOU André 

M. ABGRALL Dominique 
 
Participait aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 

Secrétaire de séance : Mme JAFFRES Anne 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 

L’article 2 de la loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte 

contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux institue une 
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conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols 

(article L.1111-9-2 du code général des collectivités territoriales). 

 

De par les compétences qui lui sont dévolues par la loi, cette nouvelle conférence relève d’un 

caractère stratégique en Bretagne, dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi des objectifs 

territorialisés du SRADDET, aujourd’hui en cours de modification, en matière de sobriété 

foncière. La future conférence sera également l’instance de référence en matière de dialogue 

à l’échelle nationale puisqu’elle sera consultée dans le cadre de la qualification des projets 

d’envergure régionale et des projets d’envergure nationale et européenne. Elle pourra 

également émettre des propositions d’évolution des objectifs nationaux ou régionaux de 

réduction de l’artificialisation des sols fixés par la loi. 

 

Pour toutes ces raisons, le Président de la région de Bretagne, le Président de la Conférence 

des SCOT, le Président de l’Association des maires et présidents d’EPCI de Bretagne ont 

souhaité réunir le même jour du 21 septembre 2023 : la Conférence des SCOT à Pontivy ainsi 

que Collectivités de Bretagne (CTAP) à Rennes, afin d’aboutir une proposition commune en 

matière de composition de la future conférence régionale de gouvernance. A l’issue des 

débats, les deux instances ont validé une proposition de composition incluant quarante-et-un 

membre défini comme suit : 

- Un représentant de l’Etat, un représentant du Conseil régional de Bretagne, un 

représentant de chacun des 27 établissements publics compétents en matière de 

Schémas de Cohérence Territoriale de Bretagne, un représentant de chacune des 

4 associations départementales des maires et présidents d’EPCI de Bretagne, un 

représentant de chaque département breton, représentant de la délégation 

régionale de l’association des Intercommunalités de France, un représentant de 

Baud Communauté, (seul EPCI de Bretagne non couvert par un SCOT), un 

représentant de la Commune d’Ouessant et un de celle de Sein, (les 2 seules 

communes compétentes en matière d’urbanisme non membre d’un EPCI et non 

couvertes par un SCOT). 

 

L’enjeu est de permettre une représentation de l’ensemble des territoires et autorités de 

Bretagne. 

 

En outre, afin de conforter la gouvernance bretonne, la mise en œuvre opérationnelle du Zéro 

Artificialisation Nette mais aussi le dialogue en tout point du territoire, du niveau intercommunal 

jusqu’au niveau national, la proposition validée par la Conférence des SCOT et Collectivités 

de Bretagne prévoit également d’intégrer la Conférence Régionale de Gouvernance comme 

commission à part entière de Collectivités de Bretagne, auprès de laquelle elle pourra partager 

ses travaux et ses propositions. 

 

Dans cette perspective, l’article L.1111-9-2 du code général des collectivités territoriales 

dispose que la composition et le nombre de membres sont déterminés par une délibération du 

conseil régional prise sur avis conforme de la majorité des organes délibérants des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre compétents en 

matière de plan local d’urbanisme et des conseils municipaux des communes n’ayant pas 

transféré la compétence en matière de plan local d’urbanisme. 

 

Vu l’art. L.1111-9-2 du Code général des Collectivités Territoriales, disposant que dans chaque 

région, il est institué une conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de 

l’artificialisation des sols, et que la composition et le nombre de membres de ladite conférence 

sont déterminés par une délibération du conseil régional prise sur avis conforme de la majorité 
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des organes délibérants des établissement publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre compétents en matière de plan local d’urbanisme et des conseils municipaux des 

communes n’ayant pas transféré la compétence en matière de plan local d’urbanisme ; 

Après avoir pris connaissance de la proposition formulée par le Président de la Région 

Bretagne, en accord avec le Président de la Conférence des SCOT de Bretagne et le Président 

de l’Association des maires et présidents d’EPCI de Bretagne, d’une composition de la 

Conférence régional de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols 

incluant quarante-et-un membre tel que défini ci-dessus ; 

Vu la conférence des maires en date 14 novembre 2023 ; 

Ayant entendu son rapporteur, Mme Marie Claire Hénaff, vice-présidente ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- Donne un avis favorable à la proposition de composition de la conférence 

régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des 

sols proposée par le Président de la Région Bretagne. 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 23 novembre 2023. 
  
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Anne JAFFRES. Henri BILLON. 
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